
Cornrnunouté de Communes 

Roumois Seine. 
���--

en Norn10ndie 

DÉCISION DU 

PRÉSIDENT 

No D-P-61-2024

Marchés publics 

Attribution de marché - 

FOURNITURE DE TITRES 

RESTAURANT POUR LA 

COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES ROUMOIS 

SEINE 

N
° 

2024-13-BG-AO 

Le Président de la Communauté de communes Roumois Seine ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la Commande publique ; 

Vu l'arrêté inter préfectoral DRCL/BCLI/2016-88 portant création de 
la Communauté de Communes Roumois Seine ; 

Vu l'arrêté inter préfectoral N° DCL/BCLI/2023-29 du 29 décembre 
2023 portant modification des statuts de la Communauté de communes 
Roumois Seine ; 
Vu la délibération N° CC/DG/147-2023 du 23 novembre 2023 portant 
élection du président de la Communauté de communes Roumois Seine ; 
Vu la délibération N° CC/AG/01-2024 du 12 février 2024 portant 
délégation d'attributions du conseil communautaire vers le Président; 
Vu la publication réalisée ; 
Vu la décision de la Commission d' Appel d'Offres, réunie le 17 juillet 
2024, d'attribuer le marché à la société ayant proposé l'offre 
économiquement la plus avantageuse selon les critères définis dans le 
règlement de la consultation, soit la société PLUXEE, laquelle a obtenu 
une note globale de 90/100 points ; 
Considérant le lancement de la consultation passée selon une 
procédure d'appel d'offres ouvert prévue par les articles L. 2124-2, 
R.2124-2.1°, et R, 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la Commande
Publique;
Considérant les conclusions des quatre offres reçues ;

DÉCIDE 

► DE SIGNER l'accord-cadre p01tant sur la fourniture de titres
restaurant pour la Communauté de communes Roumois Seine avec la
société PLUXEE, pour une durée initiale de 1 (un) an à compter de sa
notification, reconductible tacitement 3 fois par période d'une année
dans la limite de quatre ans, pour un montant annuel maximum de 700
000 €HT.

Les crédits afférents à cette dépense sont inscrits au budget de la 
Communauté de communes. 

Fait le 31/07/2024 

A Bourg-Achard 

Sylvain BONENFANT 
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